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En octobre 2022, la commu nauté de communes Pyré nées Cata lanes a
attribué la délé ga tion de service public concer nant la gestion du
refuge de montagne des Campo rells (Pyrénées- Orientales) à un
nouvel exploitant.

1

Les précé dents gestion naires du refuge et auteurs d’une offre qui n’a
pas été retenue, ont contesté cette attri bu tion devant le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier au motif, notam ment, que leur offre était
de meilleure qualité que celle du candidat retenu. Par juge ment du 29
juin 2023, le tribunal leur a donné gain de cause en pronon çant la
rési lia tion de la conven tion de délé ga tion de service public et en
condam nant la commu nauté de communes Pyré nées Cata lanes à leur
verser une indem nité de 87 445 euros.

2

Saisie en appel par la commu nauté de communes Pyré nées
Cata lanes, la cour censure la solu tion du tribunal. Elle a d’abord
estimé que la procé dure suivie pour l’attri bu tion de la délé ga tion de
service public était régu lière avant de juger, sur le fond, que le choix
du lauréat n’était pas entaché d’une erreur mani feste d'appréciation.

3

Sur ce dernier point, la cour a relevé que l’offre retenue propo sait un
plan d’inves tis se ment précis, étalé sur la durée d’exécu tion du
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contrat, et surtout qu’elle corres pon dait davan tage au souhait de la
commu nauté de communes Pyré nées Cata lanes de déve lopper le
tourisme jour na lier tout au long de l’année en faisant du refuge des
Campo rells un lieu d’accueil, d’infor ma tion, de restau ra tion et
d’héber ge ment convi vial ouvert à tous, et sans réser va tion préalable.

En consé quence, la commu nauté de communes Pyré nées Cata lanes
pouvait léga le ment ne pas retenir l’offre des anciens gestion naires qui
n’étaient dès lors pas fondés à demander la rési lia tion de la
conven tion et la condam na tion de cette personne publique à leur
verser des dommages et intérêts.
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Si les concur rents évincés sont fondés à contester la vali dité d’un
contrat de conces sion, la restric tion des moyens invo cables par ces
derniers conduit logi que ment le juge à limiter les cas dans lesquels
l’exis tence d’un vice est de nature à justi fier la rési lia tion du
contrat, comme en témoigne cette déci sion de la CAA de Toulouse
(27 mai 2025, nº 23TL02090) rendue à propos de la délé ga tion du
service public de gestion d’un refuge de montagne.

À l’issue d’une procé dure de publi cité et mise en concur rence, la
commu nauté de communes Pyré nées cata lanes a conclu le
15 novembre 2022 une conven tion de délé ga tion de service public
d’une durée de trois ans avec monsieur C. portant sur la gestion du
refuge de montagne des Campo rells dans les Pyrénées- Orientales. À
la demande des deux anciens gestion naires du site, qui avaient
parti cipé à la procé dure et avaient été admis à déposer une offre, le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a prononcé la rési lia tion de la
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délé ga tion de service public par un juge ment du 29 juin 2023,
rési lia tion prenant effet au 16 septembre 2023 et assortie d’une
répa ra tion indem ni taire envers les requé rants. La commu nauté de
communes a fait appel de ce juge ment devant la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse.

L’appré cia tion d’un tel recours se fait dans le cadre de
la jurisprudence dépar te ment du Tarn- et-Garonne par laquelle le
Conseil d’État a fixé les règles appli cables aux recours des tiers
tendant à contester la vali dité d’un contrat administratif 1. Comme on
le sait, l’une des évolu tions les plus notables appor tées par cette
déci sion tient à la restric tion apportée à la rece va bi lité des tiers et
aux moyens invo cables puisque, à l’excep tion du cas parti cu lier des
tiers « privi lé giés » (que sont le préfet et les membres de l’assem blée
déli bé rante), le tiers « ordi naire » doit non seule ment démon trer qu’il
est « suscep tible d’être lésé dans ses inté rêts de façon suffi sam ment
directe et certaine » par la passa tion du contrat ou ses clauses, mais
encore se limiter à invo quer « des vices en rapport direct avec
l’intérêt lésé » dont il se prévaut « ou ceux d’une gravité telle que le
juge devrait les relever d’office ». Cette restric tion a eu une inci dence
notable à l’égard des concur rents évincés. Alors que ces derniers
pouvaient se préva loir de tous les vices affec tant les contrats
admi nis tra tifs sous l’empire de la juris pru dence antérieure 2, ils sont
désor mais limités dans l’invo ca bi lité des moyens puisque, comme le
rappelle la cour admi nis tra tive d’appel dans cette déci sion : « le tiers
agis sant en qualité de concur rent évincé de la conclu sion d’un
contrat admi nis tratif ne peut utile ment invo quer, outre les vices
d’ordre public, que les manque ments aux règles appli cables à la
passa tion de ce contrat qui sont en rapport direct avec son évic tion »,
repre nant ici la formu la tion dégagée par la haute assem blée peu
après sa déci sion de 2014 3.

2

En l’espèce, après avoir rappelé l’ensemble des obli ga tions qui pèsent
sur l’auto rité concé dante quant à son devoir d’infor ma tion des
concur rents et la marge dont elle dispose pour adapter l’objet du
contrat à l’issue de la négociation 4, le juge d’appel a examiné
l’ensemble des griefs formulés par les requé rants à l’encontre de la
procé dure, pour déter miner dans quelle mesure de tels griefs étaient
fondés et avaient été en rapport avec l’évic tion des requérants.
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NOTES

1  CE, assem blée, 4 avril 2014, dépar te ment du Tarn- et-Garonne
c/ Bonhomme : Lebon, nº 1-2, 2015, p. 70-86, concl. B. Dacosta ; Long,

Il était notam ment reproché à l’auto rité admi nis tra tive d’avoir
méconnu les obli ga tions décou lant du Code de la
commande publique 5 tenant à l’obli ga tion de rejeter une offre
incom plète, dans la mesure où la candi da ture de la société
attri bu taire n’avait été commu ni quée que par voie postale et non par
voie déma té ria lisée, alors que le règle ment de la consul ta tion exigeait
l’accom plis se ment des deux formes d’envoi. Si la cour rappelle le
carac tère obli ga toire du règle ment de la consul ta tion dans une
procé dure de concession 6, elle écarte ce moyen au motif, d’une part,
que l’offre de l’attri bu taire ne présen tait pas en l’espèce un carac tère
incom plet compte tenu du fait qu’au regard du montant du contrat et
du nombre limité de candi dats, la forma lité requise par le règle ment
ne présen tait pas une « utilité mani fes te ment évidente », et que,
d’autre part, le requé rant ayant lui- même méconnu les forma lités de
dépôt, celui- ci ne peut soutenir que cette irré gu la rité est en lien avec
son éviction.

4

Il était par ailleurs contesté l’appré cia tion des offres effec tuées par la
commis sion de délé ga tion de service public. La cour admi nis tra tive
d’appel précise la règle selon laquelle la méthode de nota tion des
offres est établie libre ment par l’auto rité concé dante, cette liberté
trou vant sa limite dans le respect des prin cipes fonda men taux de la
commande publique qu’une telle méthode ne saurait conduire à
remettre en cause 7. En l’espèce, la cour estime que l’auto rité
concé dante n’a commis aucune erreur mani feste dans l’appré cia tion
des offres dépo sées par les candi dats, le contrôle sur le choix de
l’auto rité concé dante étant en effet un contrôle restreint 8.

5

En consé quence de quoi, la cour juge que la vali dité du contrat de
conces sion en cause ne peut être vala ble ment contestée par les
requé rants, écar tant égale ment la respon sa bi lité de la commu nauté
de communes et la demande indem ni taire formulée par
les requérants.
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Marceau, Weil, Prosper, Brai bant, Guy et al., Les grands arrêts de la
juris pru dence administrative, Dalloz, 25  éd., 2025, nº 108, p. 908-919.

2  CE, assem blée, 16 juillet 2007, société Tropic travaux signalisation ; CE,
avis, 11 avril 2012, société Gouelle.

3  CE, 9 novembre 2018, société Cerba, nº 420654 : Lebon, 2019, nº 5, p. 407-
419, concl. G. Pellis sier ; Ubaud- Bergeron, Marion, « Moyens invo cables dans
la cadre d’un recours en contes ta tion de vali dité du contrat », Contrats et
marchés publics, nº 1, 2019, comm. 24.

4  Confor mé ment aux juris pru dences suivantes : CE, 21 février 2014, société
Dalkia France ; CE, 6 novembre 2020, commune de Saint- Amand-les-Eaux ;
CE, 17 avril 2025, société Consor tium Stade de France.

5  Notam ment ses articles L 3123-19 et s. et R 3123-20 et s.

6  Voir en ce sens : CE, 29 juillet 2002, commune de Cavalaire- sur-Mer ; CE,
20 juillet 2022, commune de Lavandou.

7  CE, 29 octobre 2013, Val-d’Oise- Habitat ; CE, 7 juin 2024, commu nauté
d’agglo mé ra tion Quimper Bretagne occidentale.

8  CE, 7 novembre 2008, dépar te ment de la Vendée.
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